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avec le corps arbitral. Il mentionne qu'un tournant aurait eu lieu lors d'une faute sur un joueur de  à qui 
2 lancers francs auraient été accordés. Il dit relate comment le capitaine aurait discuté avec l’arbitre 2,  

, sous le regard de l'arbitre 1, et comment cette situation aurait conduit à une altercation où il aurait 
temporairement perdu sa lucidité. Il exprime ses regrets pour ses propos inappropriés prononcés par excitation et 
frustration, reconnaissant que cela n'aurait pas été l'image qu'il aurait souhaitée donner de lui-même. Il mentionne 
qu'il aurait pris l'initiative de contacter  quelques jours après pour présenter ses excuses à nouveau. Il 
admet avoir eu beaucoup de regrets car cela aurait pénalisé son image, son équipe et son club. 
 

Lors de l’audition, le premier arbitre, , explique qu’il y a eu 2 faits 
majeurs lors de la rencontre. Il confirme que le match aurait été agréable malgré tout jusque-là. Une des fautes 
techniques sur un intérieur aurait fait réagir le coach qui aurait demandé des explications alors que la situation était 
évidente et non justifiable.  Il a été surpris de l’appel du coach, l’aurait écouté et lui aurait dit qu’il échangerait avec 
lui lors de la commission. Il a malgré tout du mal à entendre le fait que le coach n’est pas bien mais tient à rappeler 
que la victime c’est bien lui arbitre. Il signale avoir eu un appel d’une tierce personne car il connaitrait le coach 
concerné et pour l’informer de faits.  Il a trouvé cet appel déplacé. Il entend les excuses mais ne les accepte pas. 
 
La Commission Régionale de Discipline prend en considération l’ensemble des éléments apportés au dossier par 
les différents protagonistes ; que les faits reprochés, s’ils étaient avérés, sont sanctionnables et qu’il appartient à 
la Commission de trancher quant à la responsabilité de chacune des parties prenantes à cette rencontre. 
 
La Commission Régionale de Discipline considérant que :  
 

Sur la mise en cause de  
 

, a été mis en cause sur les fondements des articles 1.1.1, 1.1.5, 
1.1.10, 1.1.12 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général, qui prévoient que peut être sanctionnée, toute 
personne morale/personne physique : 
 
1.1.1 : Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, régionaux, 
départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ; 
1.1.5 : Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura pas respecté la 
déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une association ou société sportive ou 
d’un licencié ; 
1.1.10 : Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après la rencontre ; 
1.1.12 : Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur.  
 
L’étude du dossier et des éléments qui y ont été apportés permettent à la Commission de constater que  

 a eu une attitude contraire à la réglementation fédérale. Il est retenu qu’il a 
eu une attitude contestataire et il a fait des remarques déplacées à l’encontre du corps arbitral. 
 
La Charte des officiels de la Fédération Française de Basket-Ball énonce en son Titre II, relatif à la gestion de 
l’activité des officiels, que « l’arbitre est le directeur du jeu et son jugement fait toujours autorité ». Dès lors, la 
Commission indique que s’ils l’estiment nécessaire, les arbitres ont le pouvoir de prendre toute décision quant au 
bon déroulement d’une rencontre quels que soient les faits de jeu ou le contexte particulier et n’ont pas l’obligation 
de répondre aux sollicitations dont ils font l’objet lors des rencontres. 
 
En ce sens, il n’appartient pas à  de juger la prestation de l’arbitre, 
et encore moins de l'insulter en faisant des remarques désobligeantes en lui disant « fils de pute ». Par ailleurs, la 
Commission Régionale de Discipline relève que l’attitude de  à 
l’encontre de l’arbitre n’était pas opportune et n’a eu vocation qu’à engendrer des incidents et l’ouverture d’une 
procédure disciplinaire. 
 
De surcroît, la Charte Éthique du Basket-Ball expose en son article 6 les acteurs du Basket-ball, dont fait partie 

 au regard de sa fonction, doivent « avoir pleinement conscience 
que leur comportement a des incidences directes sur l’image du Basket-ball et doivent à ce titre avoir un 
comportement exemplaire en toute circonstance, sur et en dehors du terrain ». En effet, il est à rappeler que tout 
licencié se doit d’avoir une attitude exemplaire en toutes circonstances que ce soit sur et en dehors d’un terrain de 
Basketball. 
 
Dès lors les faits retenus à l’égard de , sont répréhensibles     et 
constitutifs d’infraction au regard des articles susvisés sur lesquels il a été mis en cause ; 
 
En conséquence des éléments exposés ci-dessus, la Commission Régionale de Discipline décide d’engager la 
responsabilité disciplinaire de . 






